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              convention relative à l’alimentation en eau potable et à la défense incendie effectuées hors des obligations légales article 5 alinéa

             
                CONVENTION
   relative à l’alimentation en eau potable et à la défense incendie
   effectuées hors des obligations légales
   Article 5 alinéa 2 de la loi du 30 novembre 1964 sur la distribution
   de l'eau (LDE)
   Entre :
   Le propriétaire de la parcelle XXX :
   ci-dessous désigné le propriétaire d'une part
   et
   La commune de/ le distributeur d’eau concessionnaire :
   ci-dessous désignée le distributeur d'autre part.
   Il est convenu ce qui suit :
   ARTICLE 1 : préambule
   Le propriétaire projette de construire sur la parcelle N° XXX de la
   commune de YYY un nouveau bâtiment. Selon le plan général
   d’affectation communal, le site est situé hors des zones à bâtir et
   des zones spéciales autorisant la construction de bâtiments. Au sens
   de l’art. 1 al. 1 LDE, il n’y a donc aucune obligation légale du
   distributeur pour alimenter le site du propriétaire en eau potable et
   pour la défense incendie.
   Dans le cadre de la procédure de demande de permis de construire
   effectuées via CAMAC n°…………………, une défense incendie par
   borne-hydrante (BH) a été imposée par l'Etablissement d’assurance
   contre l’incendie et les éléments naturels du canton de Vaud pour le
   nouveau bâtiment projeté.
   ARTICLE 2 : objet de la convention
   Le distributeur ayant vérifié qu’il lui est possible d’effectuer
   l’alimentation en eau potable et la défense incendie du propriétaire
   sans que l’exécution de ses obligations légales n’en souffre pour le
   reste de son réseau, il accepte de procéder à l’extension de son
   réseau principal de distribution d’eau jusque sur le site prévu pour
   la nouvelle construction.
   La présente convention est établie pour définir les modalités
   techniques et financières de l’alimentation en eau et de la défense
   incendie du site du propriétaire par le distributeur.
   ARTICLE 3 : statut et limite des installations
   La conduite posée depuis le raccordement sur le réseau existant
   jusqu’à la nouvelle BH projetée, de même cette dernière, sont des
   installations principales au sens de l’art. 8 LDE. Elles sont
   intégrées au réseau principal du distributeur dès la mise en service.
   La limite précise entre les installations principales appartenant au
   distributeur et les installations extérieures et intérieures
   appartenant au propriétaire sont définies conformément aux règles
   fixées dans le règlement sur la distribution de l’eau du distributeur.
   ARTICLE 4 : maîtrise d’ouvrage et exécution des travaux
   Le distributeur est le maître d’ouvrage pour la construction des
   installations principales, le propriétaire est le maître d’ouvrage
   pour la construction des installations extérieures et intérieures.
   Les travaux d’établissement et d’entretien de toutes les installations
   doivent être exécutés d'après les normes de la Société des ingénieurs
   et architectes (SIA) et de la Société suisse de l'industrie du gaz et
   des eaux (SSIGE).
   Le propriétaire s’engage à contracter avec un entrepreneur
   concessionnaire du distributeur pour établir les installations
   extérieures. Il choisit librement un entrepreneur qualifié pour
   l’établissement des installations intérieures. Par entrepreneur
   qualifié, on entend un entrepreneur au bénéfice d’une « attestation
   d’installateur agréé eau pour les travaux d’installations » délivrée
   par la SSIGE.
   ARTICLE 5 : financement des installations
   Le propriétaire participe, après déduction des éventuelles subventions
   octroyées au distributeur ou à lui-même, pour X % aux frais de
   construction des installations principales (conduite, vannes, BH,
   etc.). L’entretien des installations principales sera ensuite assuré
   par le distributeur.
   Le propriétaire finance à 100 % les frais de construction et
   d’entretien de ses installations extérieures et intérieures.
   ARTICLE 6 : prix du raccordement – finance unique
   En contrepartie du raccordement du bâtiment au réseau principal de
   distribution, le propriétaire verse au distributeur une finance unique
   de raccordement fixée à X.- [note : un forfait est possible car
   non-soumis aux règles fixées par le règlement. Montant à discuter en
   fonction de la participation aux frais fixée à l’art. 5 et des cas
   similaires déjà traités].
   ARTICLE 7 : prix d’utilisation – finances périodiques
   En contrepartie de l'utilisation du réseau principal de distribution
   et de l'équipement y afférent, le propriétaire paie au distributeur un
   prix pour la quantité d’eau consommée, un prix annuel fixe
   d’abonnement ainsi qu’un prix pour la location des appareils de
   mesure.
   Ces finances périodiques sont calculées selon les conditions fixées
   dans le tarif communal pour les taxes qui leur sont pendantes, à
   savoir respectivement la taxe de consommation, la taxe annuelle
   d’abonnement et la taxe pour la location des appareils de mesure. [Il
   est également possible de définir ici des modalités de calcul ad hoc,
   différentes de celles du règlement].
   ARTICLE 8 : renouvellement de l’eau
   Le propriétaire assurera à ses frais et en toutes périodes le
   renouvellement de l'eau dans la conduite principale, conformément aux
   prescriptions légales fixées par l’Office de la consommation (OFCO).
   ARTICLE 9 : servitude personnelle
   Sur les parcelles lui appartenant et qui sont touchées par le tracé de
   la nouvelle conduite principale, le propriétaire s’engage à conférer
   au distributeur une servitude personnelle comportant le droit
   d’exploiter et d’entretenir la conduite d'eau, ainsi que ses
   éventuelles organes annexes (vannes, BH, etc.). Conformément aux
   prescriptions légales en la matière, l’inscription de la servitude
   fait l’objet d’une procédure ad hoc séparée (un acte authentique est
   requis).
   Le propriétaire s’engage à supporter l’entier des frais d’inscription
   de la servitude et renonce d’ores et déjà à percevoir du distributeur
   une éventuelle indemnité pour le passage de la conduite sur sa ou ses
   parcelles.
   Le distributeur se charge de mener la procédure d’inscription de la
   servitude et de requérir la signature des éventuels autres
   propriétaires fonciers touchés par le tracé.
   ARTICLE 10 : application du règlement sur la distribution de l’eau
   Le règlement sur la distribution de l’eau du distributeur s’applique
   par analogie pour tout ce qui ne déroge pas à la présente convention.
   ARTICLE 11 : for
   Le Tribunal d'arrondissement du lieu de situation de l'immeuble
   raccordé est compétent pour trancher des litiges relatifs à la
   présente convention.
   Fait à , le
   En deux exemplaires originaux.
   Pour le propriétaire Pour la commune / distributeur
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